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Civ. 1e, 31 mai 2005, n° 03-11732

Pourvoi n° 03-11732

Motifs : "Attendu que pour se déclarer d'office incompétente, la cour d'appel a énoncé que le
litige d'ordre contractuel opposant deux citoyens allemands à l'occasion d'un contrat conclu
par eux en Allemagne et soumis au droit allemand ne relevait pas de la compétence des
juridictions françaises dès lors que la défenderesse n'était plus domiciliée en France au
moment de l'appel ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la défenderesse étant domiciliée en France dans le
ressort du tribunal d'instance de Versailles au moment de l'acte introductif d'instance les
juridictions françaises étaient compétentes pour connaître de la demande de Mme X..., la cour
d'appel a violé le texte susvisé".

Mots-Clefs: Domicile
Contrat
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